
SAISON 2009 - 2010

           Photo

CONTRAT COUREUR

RAPPEL :  Dans le cadre de son Equipe de club, le CNA organise le fonctionnement de la section 
planche à voile pour la régate à un niveau régional et national. Pour ces derniers 
l’accession à la section sport étude ou du centre régional d’entraînement et de formation 
(CREF) est possible.

 
Support : Planche à voile

Série      :

Coureur : 

NOM : …………………………………………………. Prénom : ……………………………………

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………….

CP : …………………………………………………….. Ville : ………………………………………...

DATE DE NAISSANCE : …………………………….. AGE : …………………………………………

CATÉGORIE : …………………………………………. N° VOILE : ……………………………………

N° LICENCE : …………………………………………. 

POUR ME JOINDRE OU MES PARENTS (Tél.)

DOMICILE :   ………………………………..

TRAVAIL :    …………………………………

PORTABLE : …………………………………

FAX :          …………………………………

MAIL :          ……………………………..

…/…
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Centre Nautique d’Angoulins – Contrat coureur

Le CNA s'engage dans le cadre de son école de sport :
- à mettre en place un programme d’entraînement et de régates pour la saison 2009 -2010. 
- L’équipe d’entraîneurs sera chargée de l'entraînement de l'équipe et du suivi de celle-ci lors d'épreuves dans le cadre d'un 
programme défini et remis au coureur en début de saison.
(Le CNA se réserve le droit de réduire ou suspendre des actions en cas de contraintes budgétaires).

Le coureur s'engage :
- à respecter le personnel encadrant, les locaux et le matériel du CNA.
- à respecter les règles de courses ISAF
- à participer aux entraînements, aux stages et régates dans un esprit de sérieux et de rigueur.
- à avoir un comportement conforme à l'éthique sportive.
- à remplir les obligations administratives liées à son engagement dans l'équipe :

- retourner le contrat coureur complété et signé, dés le début de la saison.
- à régler le montant de la cotisation dés le début de la saison
- régler sa licence dés le début de l’année et la faire viser par son médecin
- informer  l'entraîneur  de  toute  modification  de  sa  situation  (arrêt  momentané  ou  définitif  de  l'activité, 

changement d'adresse…)
- Une photocopie de :

• Carte d’identité recto verso
• Carte vitale
• Mutuelle
• Licence recto verso
• Une photo d’identité

1) Pour les actions d'entraînement et de compétition :
- à suivre l'ensemble du programme remis par l’entraîneur en début de saison. Le manque d'assiduité peut entraîner 
l'exclusion momentanée ou définitive après décision de la commission sportive.

2) Frais de participation aux régates
             -  Le coureur s’engage à régler les droits d’inscriptions à l’ensemble des épreuves du programme                           

3) Dynamique de groupe :
- Si un coureur manifeste un comportement nuisant à la dynamique de l'équipe, cela pourra entraîner son exclusion 
momentanée ou définitive après décision du bureau.

Je soussigné, ………………………………Père, mère, tuteur de…………………………inscrit mon enfant à l’école 
de sport du CNA 
 

À……………………………… Le………………………………….. 

Signature précédée de la mention "lu et approuvé". 

Signature du coureur               Signatures des parents (tuteur) du coureur :

Signature du Président du CNA
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